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Commission des questions sociales, de la santé 
et du développement durable 
 

Procès-verbal 
 

de l’audition publique sur « Les conséquences de la migration des 
travailleurs sur leurs enfants restés dans leur pays d’origine », tenue le 
lundi 27 janvier 2020 à Strasbourg 
 
Dans le cadre du rapport en cours d’élaboration sur « Les conséquences de la migration des travailleurs sur 
leurs enfants restés dans leur pays d’origine » (rapporteur : M. Viorel Badea (Roumanie, PPE/DC)), la 
commission tient une audition publique à laquelle participent : 

✓ Mme Elena Madan, Directrice nationale, Terre des Hommes Moldova 

✓ Mme Tatiana Puiu, membre du Comité européen des Droits sociaux du Conseil de l'Europe 
 
M. Badea présente sa note introductive révisée. La situation économique s’étant détériorée en Europe 
orientale, de nombreuses personnes ont émigré pour trouver un emploi et ont dû sacrifier leur vie de famille. 
Souvent, les enfants restés dans les pays d’origine souffrent d’instabilité émotionnelle et d’isolement, ont une 
faible estime de soi et sont agressifs. Certains vont même jusqu’à se suicider. On estime qu’environ 
500 000 enfants sont concernés dans les pays de l’UE. Les tentatives pour prendre des mesures législatives 
n’ont rencontré qu’un succès limité. Les ONG qui travaillent dans ce domaine ont identifié de nombreux 
problèmes. La Convention des Nations Unies relative aux droits de l’enfant dispose que tout enfant doit grandir 
dans un environnement familial et qu’un enfant qui en est privé a droit à une aide spéciale de l’État. La 
Convention internationale sur la protection des droits de tous les travailleurs migrants et des membres de leur 
famille est un traité important, qui vise à protéger et aider les travailleurs migrants et leur famille. Ce traité vise 
aussi à promouvoir la coopération entre les États pour repérer les travailleurs migrants en situation irrégulière 
et pour favoriser les voies légales de regroupement familial. Aucun État membre de l’UE n’a encore signé ce 
traité. La Charte sociale européenne garantit le droit des enfants et des adolescents à une protection 
appropriée, ainsi que le droit des travailleurs migrants et de leur famille à la protection et à l’assistance. Dans 
son rapport, M. Badea a l’intention d’examiner la situation actuelle et de proposer des actions à mener dans 
les pays d’origine et dans les pays de destination des travailleurs migrants pour améliorer la situation des 
enfants concernés. 
 
Mme Madan présente brièvement son organisation. « Terre des Hommes » (TdH) est une grande organisation 
suisse d’aide aux enfants. En Europe, elle compte 7 bureaux qui s’emploient à renforcer les systèmes de 
protection de l’enfance. Les interventions de TdH s’adressent aussi aux enfants laissés dans leur pays 
d’origine par les parents qui émigrent, mais elles ne sont pas spécialement destinées à ces enfants. En 
Ukraine, aucune intervention n’a encore eu lieu car ce bureau vient d’être créé. Des interventions communes 
pour les pays concernés sont en train d’être mises en place. En République de Moldova a été produit un 
dessin animé en 3-D intitulé « En exil », qui montre les effets des migrations économiques sur les enfants qui 
restent dans le pays d’origine. Des matériels ont été élaborés pour les professionnels et les parents, et des 
ateliers ont été organisés. 
 
L’on ne sait pas grand-chose sur les conséquences des migrations économiques pour les enfants. En vue de 
combler cette lacune, une enquête qualitative a été organisée en République de Moldova, en Roumanie et en 
Ukraine en novembre-décembre 2018. Seules des études quantitatives avaient déjà été menées sur ce sujet. 
L’enquête a montré que le départ de l’un des deux parents, ou des deux, changeait radicalement la vie des 
enfants. Les réactions à la situation de ces enfants sont néanmoins ambiguës. Parfois, cette situation est 
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considérée comme bénéfique pour les enfants car, grâce aux transferts monétaires effectués par leurs parents 
émigrés, ils sont mieux habillés et ont accès à d’autres biens matériels. En conséquence, les enseignants ne 
considèrent pas nécessairement ces enfants comme vulnérables. Ces enfants subissent souvent des 
discriminations de la part de leurs pairs. En outre, ils souffrent manifestement de carences affectives. Parmi 
les conséquences psychosociales du départ figurent des sentiments de tristesse, de solitude et d’insécurité, 
et l’incapacité, pour l’enfant, d’exprimer ses émotions. Bien entendu, les effets de l’émigration varient 
beaucoup selon que l’émigration concerne les deux parents ou seulement l’un des deux, et selon le rôle que 
le parent jouait dans la famille avant son départ pour l’étranger. D’autres circonstances entrent aussi en ligne 
de compte : la question de savoir si le travail des parents à l’étranger est légal ou illégal, de courte durée ou 
de longue durée, si les parents effectuent des transferts monétaires et quel est le montant de ces transferts, 
si un regroupement familial est possible, si parents et enfants communiquent régulièrement, et qui s’occupe 
des enfants (et si ces personnes sont des membres de la famille ou non). Si c’est le père qui s’occupe des 
enfants, la scolarité est plus menacée que si c’est la mère qui reste avec les enfants. Le milieu où vit l’enfant 
influe considérablement sur sa situation. Les cadres relatifs aux politiques, aux lois et aux interventions sont 
très différents dans les trois pays. En Ukraine, beaucoup d’enfants laissés seuls sont placés en institution. 
 
Actuellement, les interventions se font au cas par cas et ne sont pas globales. Les enfants laissés seuls ne 
veulent pas être rangés dans une catégorie à part. Ces enfants et leurs familles doivent pouvoir bénéficier de 
services de qualité qui s’inscrivent dans un continuum. Parmi les interventions possibles figurent le lobbying, 
l’organisation de campagnes et les changements structurels. Il importe que les interventions visant 
l’autonomisation s’adressent à la fois aux enfants et aux familles. Les institutions publiques et les ONG 
devraient avoir davantage de possibilités de renforcer leurs capacités. Il faudrait utiliser les réseaux sociaux 
pour faire de la prévention. Les enfants et leurs familles devraient recevoir un soutien en-dehors des 
établissements scolaires. 
 
Mme Puiu examine la situation des enfants laissés seuls sous l’angle de la Charte sociale européenne. Le 
Comité européen des Droits sociaux (CEDS) supervise la mise en œuvre, par les États parties, des 
dispositions de la Charte au moyen de deux procédures : un système de rapports, dans le cadre duquel les 
États parties soumettent chaque année des rapports sur l’application de la Charte (et qui porte chaque année 
sur l’un des 4 groupes thématiques), et une procédure de réclamations collectives. En 2020, le CEDS 
présentera ses conclusions concernant le « groupe thématique 4 : enfants, familles, migrants » (articles 7, 8, 
16, 17, 19, 27 et 31). 
 
Le CEDS souligne l’importance de traiter les enfants comme des titulaires de droits et d’accorder aux enfants 
des droits spécifiques, tels que le droit à un abri, le droit à la santé, le droit à l’éducation, la protection de la 
famille et le droit au regroupement familial, la protection contre les dangers et les abus, l’interdiction du travail 
des enfants pour les personnes de moins de 15 ans et des conditions de travail spécifiques pour les 15 à 
18 ans. 
 
Concernant le droit à la sécurité sociale, le Comité considère que ce droit s’applique aux étrangers dans la 
mesure où ils ont la nationalité d’un autre État partie et séjournent ou travaillent légalement sur le territoire de 
l’État partie concerné. S’agissant des prestations pour enfants, le Comité considère que le fait d’exiger que 
l’enfant concerné réside sur le territoire de l’État qui verse ces prestations est conforme à la Charte. Dans ce 
cas, l’enfant a droit aux allocations familiales au même titre que les citoyens de l’État concerné. Lorsqu’il n’y 
a pas de condition de résidence et que les enfants ne résident pas dans le pays qui verse les prestations, le 
niveau des prestations peut être réduit (si cela est justifié par des circonstances particulières). 
 
Au titre de l’article 17, paragraphe 2, de la Charte, les États s’engagent à assurer aux enfants et aux 
adolescents un enseignement primaire et secondaire gratuit. Le CEDS a confirmé à plusieurs reprises dans 
sa jurisprudence que les mineurs migrants ont droit à l’éducation, quel que soit leur statut. L’article 19 prévoit 
le droit au regroupement familial pour les enfants. Les membres de la famille d’un travailleur migrant (y compris 
ses enfants) ne peuvent en outre être expulsés automatiquement en conséquence de l’expulsion du travailleur 
migrant. Toujours au titre de l’article 19 de la Charte, les enfants migrants doivent avoir la possibilité 
d’apprendre à la fois leur langue d’origine et la langue de leur pays d’accueil. L’enseignement automatique de 
la langue du pays d’accueil dans le primaire et le secondaire n’est pas considéré comme suffisant au regard 
des obligations imposées par l’article 19. Les États parties doivent fournir gratuitement une assistance 
supplémentaire aux enfants de migrants. 
 
Beaucoup reste à faire pour la mise en application de la Charte par les États membres du Conseil de l’Europe, 
à commencer par l’acceptation de ses dispositions pertinentes par les États qui l’ont ratifiée, et sa ratification 
par ceux qui l’ont seulement signée. La Charte est un instrument vivant qui peut évoluer et s’adapter à un 
environnement en mutation rapide. 
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M. Schennach raconte qu’il a pu observer le phénomène en traversant la campagne moldave. Il n’y a ni 
structures de soutien ni jardins d’enfants. De nombreux enfants vivent dans la rue. Ces enfants sont exposés 
à la violence, aux abus sexuels et au trafic de drogue. M. Schennach remercie « Terre des Hommes » pour 
son remarquable travail. Le rapport qui est en train d’être élaboré est très important. La dernière fois que 
M. Schennach s’est rendu en République de Moldova, c’était il y a trois ans, et la situation était très difficile à 
l’époque. Il s’est entretenu avec le ministre de la Justice et avec le ministre des Affaires sociales. Ils ne 
semblaient pas vouloir s’intéresser de plus près à la situation de ces enfants. Le programme Danube de l’UE, 
qui encourage le renforcement de la coopération entre les pays de cette partie de l’Europe, permet une 
répartition des responsabilités entre les différents pays. Le Gouvernement autrichien est ainsi responsable de 
la coordination des travaux dans trois domaines prioritaires, dont l’investissement dans les personnes et dans 
les compétences. 
 
Baroness Massey demande quelle est la réaction des établissements scolaires face à la situation des enfants 
qui restent dans leur pays d’origine lorsque leurs parents émigrent. 
 
M. Kalashnikov constate qu’il a été beaucoup question des responsabilités des pouvoirs publics et demande 
si les responsabilités de la famille sont aussi prises en considération dans ce contexte. 
 
Mme Zaburanna salue les efforts déployés pour améliorer la situation des enfants laissés seuls. Ces 
problèmes existent effectivement dans les pays de la région. Dans ce contexte se pose également la question 
de savoir comment vivent les enfants séparés de leurs parents à cause de l’agression commise par la 
Fédération de Russie. Cette situation devrait aussi être examinée dans l’avenir. 
 
Mme Madan remercie les participants pour leurs observations. Son organisation va s’intéresser aux activités 
soutenues par l’Autriche. Concernant le rôle des établissements scolaires, Mme Madan explique que les 
enseignants ne sont pas bien préparés. Le plus souvent, ce sont les ONG qui interviennent en premier lieu. 
Les enfants concernés ne reçoivent aucun soutien psychologique. À propos de l’Ukraine, Mme Madan indique 
que « Terre des Hommes » travaille actuellement dans ce pays et va étudier la question. Mme Puiu ajoute 
que le Comité européen des Droits sociaux vérifie que les États membres respectent leurs obligations. 
 
Le président remercie chaleureusement les expertes de leurs contributions et clôt l’audition. 
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